
 
 

Bureaux d’Etude / Ingénieurs conseils  
 
 
 
Vos Spécificités :  
 

Vous intervenez en conseil sur des installations 
ou des ouvrages de tailles variées, soumis ou 
non à Responsabilité Décennale ; 
 

Votre activité contient de nombreuses 
missions, avec des risques différents ; 
 

Vous utilisez de nombreux outils informatiques 
et électroniques représentant des valeurs 
élevées ; 

Votre Problématique :  
 

Couvrir votre Responsabilité Civile  et votre 
Responsabilité Décennale pour les chantiers 
soumis à l’obligation d’assurance ; 
 

Assurer vos bureaux, ainsi que la continuité 
de votre activité ; 
 

Garantir vos outils informatiques contre le 
vol et la casse, en Tous Risques ;  
 

 
 
 
Solution ASSURFROID : 
 

Un contrat RC comprenant toutes les garanties nécessaires à vos activités, 
Un volet RC Décennale couvrant les travaux soumis à cette garantie, 
Garantie de vos locaux et de vos outils informatiques en « TOUT SAUF »,  
Assurance Flotte Automobile, et garantie des déplacements ponctuels de vos collaborateurs, 
Assurances Crédit  &  Cautions, 
 
 
 
Exemples de sinistres couverts : 
 

- Locaux – Reprise d’activité : vos 
bureaux sont détruits par un incendie. 
Pour continuer votre activité, vous 
devez engager des frais importants ; 

 

- RC - Perte financière : l’installation 
réalisée fonctionne mal, et occasionne 
une perte d’exploitation chez le maître 
d’ouvrage. On vous reproche la 
conception de l’installation ; 

 

- RC Décennale : les travaux réalisés 
présentent des malfaçons, nécessitant 
une reprise des travaux.  Mise en cause 
de votre responsabilité décennale ; 

 

- Caution : l’une des entreprises que vous 
avez retenues dépose le bilan avant 
d’avoir achevé les travaux. Les sommes 
que vous lui avez versées ne sont pas 
récupérables, et les travaux non 
effectués. 

- Transport – accident : un de vos 
collaborateurs utilise ponctuellement 
son véhicule personnel pour les besoins 
du service. Il a un grave accident, et son 
assurance ne couvre pas les trajets 
professionnels. La Sécurité sociale se 
retourne contre vous ; 

 

- Impayé : l’un de vos clients dépose le 
bilan suite à un gros impayé. Il vous 
laisse une créance non réglée ; 

 

- Outils informatiques : vos ordinateurs 
ou vos outils de mesure sont abîmés ou 
volés lors d’un déplacement ; 

 

- Informatique : vos données sont 
effacées à la suite d’un virus ou d’une 
erreur humaine ; 


